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Erwägungen

E. 1
La décision rendue sur renvoi par la Commission de recours statue tant sur l'impôt fédéral
direct (IFD) que sur l'impôt cantonal et communal (ICC), ce qui est admissible, dès lors que
la question juridique à trancher est réglée de la même façon en droit fédéral et dans le droit
cantonal harmonisé (cf. ATF 135 II 260 consid. 1.3.1 p. 262 ss). Dans ces circonstances, on
ne peut reprocher aux recourants, comme ils l'avaient déjà fait dans leur premier recours au
Tribunal fédéral, d'avoir formé les mêmes griefs et pris des conclusions valant pour les deux
catégories d'impôts (cf. ATF 135 II 260 consid. 1.3.3 p. 264). A l'instar de la précédente
procédure, deux dossiers ont été ouverts, l'un concernant l'IFD (2C_1157/2012), l'autre
l'ICC (2C_1156/2012), mais les deux causes seront néanmoins jointes et il sera statué dans
un seul arrêt ( art. 71 LTF et 24 PCF; arrêt 2C_835/2012 du 1er avril 2013 consid. 1).

E. 2.1
Bien qu'ils soient représentés par un avocat, les recourants ne qualifient pas leur recours.
Cette désignation lacunaire ne saurait toutefois leur nuire si leur recours remplit les
exigences de la voie de droit qui est ouverte ( ATF 138 I 367 consid. 1.1 p. 370).

E. 2.2
A l'instar de la première décision rendue par la Commission de recours le 19 janvier 2011
(arrêt 2C_455 et 456/2011 du 5 avril 2012 consid. 2), la décision rendue sur renvoi peut
faire l'objet d'un recours en matière de droit public au Tribunal fédéral (cf. art. 82 ss LTF ).
Le recours ayant été formé en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ) et dans les formes requises (
art. 42 LTF ) par les contribuables qui ont qualité pour recourir ( art. 89 al. 1 LTF ), il
convient d'entrer en matière.

E. 2.3
En procédure administrative, la décision initiale détermine l'objet de la contestation qui peut
être déféré en justice par voie de recours; le juge n'entre donc pas en matière, en règle
générale, sur des conclusions qui vont au-delà de l'objet de la contestation ( ATF 134 V 418
consid. 5.2.1 p. 426 et les références citées). La décision initiale du Service cantonal ne
portant pas sur les intérêts, qui relèvent, comme l'a à juste titre souligné la Commission de
recours, de la procédure de perception, la conclusion portant sur les intérêts pour la période
2006 prise par les recourants est irrecevable. Du reste, cette conclusion a aussi été qualifiée
d'irrecevable dans la décision attaquée. II. Contexte général et violation alléguée du droit
d'être entendu



E. 3
Les considérants de l'arrêt de renvoi du Tribunal fédéral ( art. 107 al. 2 LTF ) lient les
parties et le Tribunal fédéral lui-même ( ATF 125 III 421 consid. 2a p. 423; arrêts
5A_866/2012 du 1er février 2013 consid. 4.2; 9C_741/2010 du 12 mai 2011 consid. 2.1). Il
s'ensuit que ce dernier ne peut pas se fonder sur des motifs qu'il avait écartés ou dont il avait
fait abstraction dans sa précédente décision; quant aux parties, elles ne peuvent plus faire
valoir, dans un nouveau recours contre la seconde décision cantonale, des moyens que le
Tribunal fédéral avait rejetés dans son arrêt de renvoi ( ATF 133 III 201 consid. 4.2 p. 208)
ou qu'il n'avait pas eu à examiner, faute pour les parties de les avoir invoqués dans la
première procédure de recours, alors qu'elles pouvaient - et devaient - le faire ( ATF 135 III
334 consid. 2 p. 335; 111 II 94 consid. 2 p. 95; arrêt 6B_61/2009 du 22 septembre 2009
consid. 2.3.2). L'autorité précédente est tenue pour sa part de fonder sa nouvelle décision
sur les considérants de droit de l'arrêt de renvoi; elle est liée par ce qui a déjà été tranché par
le Tribunal fédéral, ainsi que par les constatations de fait qui n'ont pas été critiquées devant
lui; des faits nouveaux ne peuvent être pris en considération que sur les points ayant fait
l'objet du renvoi, lesquels ne peuvent être ni étendus, ni fondés sur une base juridique
nouvelle ( ATF 135 III 334 consid. 2 p. 335 et les arrêts cités; arrêt 5A_307/2012 du 11
avril 2013 consid. 1).

E. 4
Sur le fond, l'arrêt du Tribunal fédéral du 5 avril 2012, après avoir rappelé les critères de
distinction entre activité lucrative indépendante et gestion du patrimoine privé posés par la
jurisprudence (cf. arrêt 2C_455 et 456/2011 consid. 5.1; cf. aussi arrêt 2C_834/2012 du 19
avril 2013 consid. 5.5), a examiné si, en fonction des faits ressortant de l'arrêt initial, c'était
à juste titre que la Commission de recours avait considéré que la transaction immobilière
effectuée en 2006 dépassait le cadre d'une gestion de patrimoine privé et relevait d'une
activité indépendante de A.X.________ (arrêt 2C_455 et 456/2011 précité, consid. 5.2). En
revanche, la Cour de céans a considéré que les indices retenus ne lui suffisaient pas à
confirmer la qualification juridique retenue. Partant, elle a renvoyé la cause à l'autorité
cantonale ( art. 107 al. 2 LTF ), afin qu'elle complète les faits pertinents en ordonnant si
nécessaire des mesures probatoires et qu'elle statue à nouveau (cf. arrêt précité, consid. 5.3).

E. 5
Sur la base d'un complément d'instruction et des pièces du dossier, la Commission de
recours a confirmé la qualification d'opération commerciale, en retenant les éléments
suivants : - le prix de revient de l'immeuble en 1989-1990 se montait à 2'133'326 fr.; - les
fonds propres investis par les recourants se sont élevés à 60'000 fr. dont 45'000 fr.
provenaient des parents du recourant et 15'000 fr. d'économies personnelles; - l'emprunt
initial auprès de la banque ascendait à 1'900'000 fr. et se composait d'obligations
hypothécaires au porteur, de sorte que les fonds propres représentaient moins de 3 % de
l'opération; - les quatre premières ventes effectuées en 1989 ont rapporté 885'000 fr. dont
735'000 fr. ont été affectés au remboursement du prêt hypothécaire, le solde ayant servi à
financer la différence entre le prêt hypothécaire, plus les fonds propres et le prix de revient;
- en 2003, le rachat des appartements a été financé par la reprise des emprunts
hypothécaires de vendeurs, de sorte que les recourants n'ont pas utilisé de fonds propres; les
loyers perçus ont servi principalement à payer les charges afférentes à l'immeuble et à
rembourser partiellement les prêts hypothécaires; quant au produit de la vente de 2006, il a
servi à rembourser une partie du prêt hypothécaire; - l'opération a commencé avec la



construction de l'immeuble de dix appartements en PPE en 1989-1990; en 1989, quatre
appartements ont été vendus; A.X.________ en a racheté deux en 2003, puis il a aliéné un
appartement en 2006, cinq en 2007 et deux en 2008; à fin 2008, les recourants étaient
propriétaires uniquement de six places de parc; - hormis une des ventes survenue en 2008,
qui a été par erreur soumise à l'imposition sur les gains immobiliers, toutes les autres
transactions ont été imposées au titre de l'impôt ordinaire sur le revenu; - A.X.________
travaille comme laborantin, donc une activité sans lien avec l'immobilier; son épouse a
exercé à titre accessoire des travaux de conciergerie dans l'immeuble concerné, percevant
des revenus certes modestes de 1'000 à 1'700 fr. par an, qui ont toutefois permis au couple
de bénéficier de la déduction sur le revenu du deuxième conjoint; - s'agissant du motif de la
vente de 2006, la Commission de recours a indiqué qu'il n'était pas certain que la maladie de
B.X.________ ait joué un rôle décisif, compte tenu notamment du fait que la première lettre
de non-renouvellement du contrat de bail de l'appartement vendu a été envoyée avant que le
cancer de l'épouse ne soit confirmé; les membres de la Commission de recours ont toutefois
renoncé à donner suite aux offres de preuves des recourants sur ce point pour deux motifs :
d'une part, même si les témoins cités confirmaient que A.X.________ avait indiqué qu'il
vendait l'appartement de 2006 en raison de la maladie de son épouse, cela ne signifiait pas
encore qu'il s'agissait des motifs exacts de la vente; d'autre part, même si ce motif était
avéré, cela ne serait pas déterminant, compte tenu des caractéristiques de l'opération initiale,
qui présentait manifestement un caractère commercial. Or, par le seul écoulement du temps,
le bien n'avait pas pu passer dans la fortune privée des recourants.

E. 6
Au terme de leur écriture, les recourants invoquent une violation de leur droit d'être
entendus, au sens de l' art. 29 al. 2 Cst. et de l'art. 124 de la loi fiscale valaisanne du 10 mars
1976 (LF/VS; RS/VS 642.1), en relation avec le refus de donner suite à leurs offres de
preuves concernant le lien entre la vente et la maladie de B.X.________ et au fait qu'ils
n'aient pas été interpellés sur le nombre d'heures consacrées par cette dernière à la
conciergerie.

E. 6.1
S'agissant d'un grief formel, il convient de le traiter en premier lieu ( ATF 137 I 195 consid.
2.2 p. 197). Dès lors que les recourants n'indiquent pas en quoi le droit cantonal aurait été
arbitrairement appliqué ni en quoi celui-ci leur offrirait une protection supérieure à l' art. 29
al. 2 Cst. , c'est exclusivement à la lumière de cette dernière disposition que le grief sera
examiné ( ATF 126 I 15 consid. 2a p. 16; cf. ATF 135 I 91 consid. 2.4.2.1 p. 95).

E. 6.2
Le droit d'être entendu, tel qu'il est garanti par l' art. 29 al. 2 Cst. , comprend le droit pour
l'intéressé de prendre connaissance du dossier, de s'exprimer sur les éléments pertinents
avant qu'une décision ne soit prise touchant sa situation juridique, de produire des preuves
pertinentes, d'obtenir qu'il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes, de participer
à l'administration des preuves essentielles ou à tout le moins de s'exprimer sur son résultat,
lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre ( ATF 137 IV 33 consid. 9.2 p.
48; 133 I 270 consid. 3.1 p. 277; 129 II 497 consid. 2.2 p. 504 s.). L'autorité de décision
peut cependant se livrer à une appréciation anticipée de la pertinence du fait à prouver et de
l'utilité du moyen de preuve offert et, sur cette base, refuser de l'administrer. Ce refus ne
viole le droit d'être entendu que si l'appréciation à laquelle elle a ainsi procédé est entachée



d'arbitraire ( ATF 138 III 374 consid. 4.3.2 p. 376; 131 I 153 consid. 3 p. 157 et les arrêts
cités; arrêt 1C_487/2012 du 13 mai 2013 consid. 2.1).

E. 6.3
En l'espèce, la Commission de recours n'a pas donné suite aux offres de preuves des
recourants, dès lors que les autres indices démontraient avec suffisamment de
vraisemblance le caractère commercial de l'opération et qu'au demeurant, les témoignages
proposés n'étaient pas propres à dissiper ses doutes quant au lien entre la vente et la maladie
de B.X.________. Une telle motivation n'est pas contraire à l' art. 29 al. 2 Cst. , puisque
l'autorité précédente explique d'une part de manière soutenable pourquoi elle estime que les
motifs de la vente de 2006 ne sont pas déterminants. D'autre part, elle démontre, sans
tomber dans l'arbitraire, que les explications données par les époux X.________ lors de la
vente de l'appartement ne correspondaient pas forcément à leur volonté initiale, dès lors que
les propriétaires avaient résilié le contrat de bail relatif à l'appartement mis en vente avant
même la confirmation du diagnostic de la maladie de l'épouse. Les recourants se
méprennent, lorsqu'ils estiment que le Tribunal fédéral, dans son arrêt de renvoi, a imposé à
la Commission de recours d'instruire ce point. En effet, la Cour de céans a passé en revue
les indices retenus et s'est prononcée sur chacun d'eux. C'est dans ce contexte qu'elle a
indiqué que le motif de la vente pouvait sembler déterminant, dès lors qu'aucun autre
élément ne démontrait alors de manière évidente le caractère commercial de l'opération (cf.
arrêt 2C_455 et 456/2011 du 4 avril 2012 consid. 5.3). Quant au nombre d'heures consacré à
la conciergerie, on ne voit pas que la Commission de recours aurait dû interpeller les
recourants, dès lors qu'elle disposait des revenus déclarés par la recourante pour cette
activité. Au demeurant, les recourants n'allèguent pas qu'ils auraient présenté des offres de
preuves sur ce point.

E. 6.4
Le grief de violation du droit d'être entendu est donc infondé, étant précisé que savoir si les
indices constatés permettent de retenir avec suffisamment de vraisemblance le caractère
commercial de l'opération relève du fond et sera examiné ci-après (consid. 8 infra).

E. 7
Les recourants se plaignent d'arbitraire dans l'établissement des faits.

E. 7.1
A ce titre, ils entendent, d'une part, "rappeler brièvement (...) certains faits utiles à l'analyse
des différents indices", à la lumière desquels "il apparaît clairement", selon eux, "que
l'autorité intimée a méconnu la jurisprudence du Tribunal fédéral et les critères posés par
celui-ci pour retenir l'existence d'un commerce d'immeubles" (recours, p. 12 ss),
notamment: le fait que A.X.________ a toujours travaillé à plein temps en qualité de
laborantin et ne disposait pas de connaissances spécialisées en matière immobilière; le
projet allégué des époux X.________ consistant à rester propriétaires de la PPE et à louer
les divers appartements à des fins de prévoyance professionnelle, la gestion de la PPE par
A.X.________ et le travail de conciergerie de B.X.________ s'inscrivant dans ce même
objectif; la maladie diagnostiquée chez B.X.________ qui aurait provoqué la décision, non
planifiée, de vendre tous les appartements restants; le réinvestissement des gains réalisés
dans des dépôts et rachats liés à la prévoyance professionnelle; les causes fortuites (manque
de liquidités; cancer diagnostiqué chez la recourante) qui auraient incité les époux
X.________ à vendre plusieurs appartements; le fait que les fonds étrangers engagés



émaneraient de "prêts hypothécaires standard", et le faible bénéfice retiré de la vente de
2006. D'autre part, les recourants reprochent, de façon plus ciblée, à la Commission de
recours, en particulier, de ne pas avoir tenu compte de la politique de prêt très généreuse des
banques en 1989 et d'avoir, de façon manifestement erronée, retenu que leurs apports en
fonds propres se seraient élevés à 3% du prix de revient de l'immeuble, alors qu'en prenant
en considération les travaux que A.X.________ avait effectués lui-même sur la parcelle, ils
seraient arrivés à un taux de 21%.

E. 7.2
A moins que les faits n'aient été établis de façon manifestement inexacte - notion qui
correspond à celle d'arbitraire ( ATF 138 I 49 consid. 7.1 p. 51) - ou en violation du droit au
sens de l' art. 95 LTF (cf. art. 105 al. 2 LTF ), le Tribunal fédéral est lié par les faits retenus
par l'autorité précédente (cf. art. 105 al. 1 LTF ). Il n'y a arbitraire dans l'établissement des
faits ou l'appréciation des preuves que si le juge n'a manifestement pas compris le sens et la
portée d'un moyen de preuve, s'il a omis, sans raison sérieuse, de tenir compte d'un moyen
important propre à modifier la décision attaquée ou encore si, sur la base des éléments
recueillis, il a fait des déductions insoutenables (cf. ATF 136 III 552 consid. 4.2 p. 560). Il
ne suffit pas que la motivation de la décision critiquée soit insoutenable; encore faut-il que
celle-ci se révèle arbitraire dans son résultat ( ATF 138 I 305 consid. 4.3 p. 319). Si le
recourant entend s'écarter des constatations de fait de l'autorité précédente (cf. art. 97 al. 1
LTF ), il doit expliquer de manière circonstanciée (cf. art. 106 al. 2 LTF ) en quoi les
conditions d'une exception prévue par l' art. 105 al. 2 LTF seraient réalisées. Sinon, il n'est
pas possible de tenir compte d'un état de fait divergent de celui qui est contenu dans l'acte
attaqué ( ATF 135 II 313 consid. 5.2.2 p. 322; 133 IV 286 consid. 6.2 p. 288). En
particulier, le Tribunal fédéral n'entre pas en matière sur des critiques de type appellatoire
portant sur l'état de fait ou sur l'appréciation des preuves ( ATF 136 II 101 consid. 3 p. 104).

E. 7.3
En l'occurrence, s'agissant de la plupart des points factuels que contestent les recourants,
leur argumentation se confine à discuter un à un les faits à la base des indices retenus dans
la décision attaquée, en opposant leur propre interprétation des circonstances, sans
démontrer de manière précise que les constatations cantonales seraient manifestement
inexactes ou arbitraires, comme l'imposent pourtant les art. 97 al. 1 cum 106 al. 2 LTF. Or,
comme il a été rappelé ci-avant (consid. 7.2), il ne suffit pas d'affirmer de manière générale
qu'une argumentation est insoutenable ou arbitraire pour que le Tribunal fédéral s'en
saisisse, les critiques appellatoires n'étant pas recevables ( ATF 136 III 455 consid. 2 p. 457;
135 II 313 consid. 5.2.2 p. 322). Pour ce qui est du montant du prêt hypothécaire et de la
politique bancaire en matière de prêts, lorsqu'ils soutiennent que la Commission de recours
empêche les particuliers de placer leur fortune privée dans l'immobilier, les recourants
perdent de vue que, selon l'arrêt attaqué, ils n'ont pas investi leur fortune privée dans
l'opération, puisque celle-ci a été financée à raison de 3% de fonds propres, peu importe
qu'ils aient ou non pu se procurer les fonds étrangers avec facilité auprès des banques. En
outre, lorsqu'ils allèguent que cette proportion serait en réalité de 21% et non de 3%, les
recourants n'indiquent pas ni ne démontrent que la position de la Commission de recours
serait insoutenable, mais lui reprochent seulement de ne pas avoir instruit les faits d'office
sur ce point. Une telle argumentation ne permet en aucun cas à la Cour de céans de
comprendre en quoi la part de fonds propres retenue dans la décision attaquée serait
manifestement inexacte. Il est du reste piquant de constater que, dans leur courrier du 26



juillet 2012 auprès de la Commission de recours, les recourants ont eux-mêmes confirmé
qu'ils avaient investi 60'000 fr. de fonds propres dans l'opération, ce qui correspond à la
proportion de 3% retenue.

E. 7.4
Par conséquent, on ne voit pas en quoi les critiques des recourants confirmeraient un
établissement ou une appréciation arbitraires des faits par la précédente instance, de sorte
que, en tant qu'il est formulé de manière admissible, leur grief doit être écarté. La Cour de
céans se fondera donc sur les faits ressortant de l'arrêt entrepris dans la suite de son
raisonnement. III. Impôt fédéral direct

E. 8
Au fond, les recourants se plaignent d'une violation de l' art. 18 LIFD , ainsi que d'arbitraire.
En substance, ils considèrent que les indices sur lesquels s'est focalisée la Commission de
recours conduisent à reconnaître à l'opération un caractère strictement privé et que la
décision attaquée s'écarte des considérants de l'arrêt de renvoi, lorsqu'elle retient que les
circonstances dans lesquelles la vente de 2006 est intervenue ne joueraient pas de rôle. Il
convient partant de déterminer si les indices constatés par la Commission de recours dans sa
seconde décision permettent de qualifier l'opération de 2006 de commerciale, question de
droit fédéral que la Cour de céans peut revoir librement ( art. 106 al. 1 LTF ; cf. ATF 133 II
249 consid. 1.4.1 p. 254; arrêt 2C_447/2010 du 4 novembre 2010 consid. 2.2, RDAF 2011
II 153).

E. 8.1
S'agissant de la distinction entre gain en capital privé et revenu provenant d'une activité
lucrative indépendante, la Cour de céans se référera à son arrêt de renvoi du 5 avril 2012
(cause 2C_455 et 456/2011 consid. 5.1).

E. 8.2
Sur la base des constatations cantonales, les conditions permettant d'admettre l'existence
d'un revenu provenant de l'exercice d'une activité indépendante du contribuable sont
réunies, contrairement à ce que soutiennent les recourants.

E. 8.2.1
En premier lieu, il sied de souligner que si les recourants ont élu domicile dans l'un des
appartements de la PPE pendant quelque temps, les neuf autres appartements n'ont pas
seulement été loués, mais ont également fait l'objet de transactions immobilières. En effet,
quatre appartements ont été vendus immédiatement en 1989, deux ont été rachetés en 2003,
et les bénéfices ont été réinvestis dans l'immeuble. Cet indice, qui traduit en particulier la
fréquence élevée des opérations effectuées, doit ici être considéré comme un élément
décisif pour retenir le caractère commercial de la vente en 2006.

E. 8.2.2
A cela s'ajoute, en deuxième lieu, un indice dont la Cour de céans ignorait l'existence
lorsqu'elle a rendu son premier arrêt le 5 avril 2012, à savoir le fait que l'opération initiale
de 1989-1990 a été financée à raison de 97 % par des fonds étrangers. Il est certes vrai,
comme le soulignent les recourants, que la décision attaquée semble accorder un poids par
trop déterminant, voire absolu au critère du financement par des fonds étrangers, dans le
sens où l'engagement de tels fonds ne saurait à lui seul suffire à qualifier l'opération de



commerce professionnel d'immeubles, dès lors qu'il s'agit en principe de la règle. De plus, la
circonstance que les banques aient facilement prêté de l'argent à l'époque où l'immeuble en
question a été acquis - pratique qui, du reste, ne se confine pas automatiquement à la fin des
années 1980 - ne constitue pas nécessairement un élément insolite dans le domaine de
l'immobilier, même si ce propos doit être fortement nuancé en présence du financement de
l'achat de leur propre domicile privé par des particuliers. Contrairement à ce qui est soutenu
dans le recours, cet aspect n'en forme pas moins un indice important dans le présent
contexte. En effet, le financement étranger de l'acquisition d'un immeuble est ici
considérable, presque total, puisqu'il s'élève à 97% (cf. ATF 122 II 446 consid. 5b p. 454,
qui mentionne comme indice d'appartenance à la fortune commerciale: "Einsatz von
erheblichen Fremdmitteln" ). Or, une personne qui se lance dans une opération immobilière
qu'elle présente comme visant l'acquisition de son propre domicile privé ainsi que la
poursuite de buts liés à la prévoyance vieillesse, et qui est financée à titre quasi exclusif par
des fonds étrangers, n'est pas a priori réputée gérer sa fortune privée, mais plutôt agir dans
le cadre d'une opération commerciale. Quant au fait que l'opération était dictée par un
objectif de prévoyance professionnelle, les recourants perdent de vue que, comme la Cour
de céans l'a déjà souligné dans son premier arrêt (consid. 5.3), cet objectif peut être atteint
par des actifs appartenant à la fortune commerciale ( ATF 125 II 113 consid. 6b p. 124;
arrêt 2C_29/2008 du 28 mai 2008 consid. 4.2).

E. 8.2.3
Compte tenu de l'ensemble de ces circonstances, que la Cour de céans ignorait partiellement
lorsqu'elle a statué en avril 2012, le motif de la vente de 2006 perd de sa pertinence.

E. 8.3
Partant, en qualifiant, sur la base des nouveaux éléments mis en évidence dans la décision
attaquée (cf. supra consid. 5), l'opération litigieuse de commerciale, la Commission de
recours n'a pas violé l' art. 18 LIFD , interprété à l'aune de la jurisprudence (cf. arrêt 2C_455
456/2012 du 5 avril 2012 consid. 5.1), étant rappelé que la notion d'activité lucrative
indépendante s'applique largement (rappelé récemment in arrêt 2C_786/2012 du 1er mars
2013 consid. 3.1). IV. Impôt cantonal et communal

E. 9
Il peut être renvoyé, s'agissant de l'ICC, au considérant relatif à l'IFD, l' art 8 al. 1 et 2 LHID
, repris à l'art. 14 LF/VS, correspondant à l' art. 18 LIFD et à la jurisprudence y relative (cf.
arrêt 2C_455 et 456/2012 du 5 avril 2012 consid. 8). V. Conséquences

E. 10
Il découle des considérants qui précèdent que le recours sera rejeté, dans la mesure de sa
recevabilité, tant en ce qui concerne l'IFD (2C_1157/2012) que l'ICC (2C_1156/2012)
afférents à la période 2006. Les frais seront mis à la charge des recourants, solidaireme nt
entre eux ( art. 66 al. 1 et 5 LTF ). Il ne sera pas alloué de dépens ( art. 68 al. 3 LTF ).
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